
TEINTURERIE : Procédure de sauvegarde à l’encontre des Bleus de
Pastel de Lectoure

Le tribunal de commerce d’Auch a ouvert une procédure de sauvegarde à l’encontre de
l’entreprise [BLEUS DE PASTEL DE LECTOURE:407879345] (Siège social à Lectoure). Les
difficultés économiques de cette société proviennent du manque d’une des matières
premières : le pigment.  En parallèle, depuis deux ans, les conditions climatiques ont été
défavorables à la culture de l’isatis tinctoria. Dès lors, le terme officiel de sauvegarde,
permet de refaire une trésorerie sur un an. www.bleu-de-lectoure.com


